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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Octobre  Deux Mil Dix  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, M. CAZABONNE Didier, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, 
M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
M. ASSERAY Bruno, M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, 
Mme BREZILLON Anne, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, 
M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, 
Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, 
M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, 
M. SIBE Maxime, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme BOST Christine à M. FREYGEFOND Ludovic à cpter de 12 h 25 
Mme CARTRON Françoise à M. PIERRE Maurice 
M. CHAUSSET Gérard à Mme CURVALE Laure 
Mme CURVALE Laure à M. DANJON Frédéric à cpter de 13 h 00 
M. GAUTE Jean-Michel à M. GAÜZERE Jean-Marc 
M. GUICHARD Max à M. OLIVIER Michel à cpter de 11 h 40 
M. ROSSIGNOL Clément à M. JOANDET Franck à cpter de 12 h 30 
M. SAINTE MARIE Michel à M. TRIJOULET Thierry jusqu'à 10 h 10 
M. SEUROT Bernard à M. BOBET Patrick 
Mme LACUEY Conchita à M. TOUZEAU Jean à cpter de 12 h 25 
M. AMBRY Stéphane à M. PAILLART Vincent 
M. ANZIANI Alain à M. BAUDRY Claude 
Mme BALLOT Chantal à M. GUICHOUX Jacques 
Mme BREZILLON Anne à Mme PIAZZA Arielle jusqu'à 10 h 40 

M. BRUGERE Nicolas à M. DUCASSOU Dominique 
M. CAZENAVE Charles à Mme COLLET Brigitte 
Mlle COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 
M. COUTURIER Jean-Louis à M. LAGOFUN Gérard à cpter de 11 h 30 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. DUBOS Gérard 
M. DUART Patrick à M. GARNIER Jean-Paul à cpter de 10 h 30 
M. EGRON Jean-François à M. GUICHOUX Jacques 
Mlle EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
M. FEUGAS Jean-Claude à Mme MELLIER Claude 
M. JOUBERT Jacques à Mme CHAVIGNER Michèle 
M. PENEL Gilles à Mme ISTE Michèle 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
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Monsieur FREYGEFOND présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Institué par la loi 73-640 du 11 juillet 1973 et les articles L233-364 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le versement transport constitue en 2010 l’une des 
principales recettes budgétaires de la Communauté Urbaine. C’est une recette fiscale 
affectée au budget annexe des transports publics de notre établissement en tant qu’autorité 
organisatrice des transports urbains sur son territoire. Sa finalité est de permettre une 
participation des employeurs au financement des transports en commun. 
 
Après avoir maintenu son taux pendant plus de dix ans à 1,40%, la CUB a décidé de le 
porter à 1,55% à compter du 1er janvier 2004, à 1,75% à compter du 1er janvier 2005 puis à 
1,80% à compter du 1er janvier 2006. Ce taux s’applique à la masse salariale déplafonnée 
des établissements de neuf salariés et plus. 
 
Or, l’article 55 de la loi n°2010/788 du 12 juillet  2010 portant engagement national pour 
l’environnement et codifié à l’article L 2333-67 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ouvre la possibilité de majorer le taux de versement transport de 0,2% dans les 
territoires comprenant une ou plusieurs communes classées communes touristiques au 
sens de l'article L. 133-11 du code du tourisme. Notre établissement est en capacité 
d’appliquer cette mesure dans la mesure où la commune de Bordeaux est classée 
commune touristique. 
 
Après la réalisation des deux premières phases aujourd’hui en service, la CUB a décidé de 
poursuivre l’équipement de son territoire avec la réalisation d’une troisième phase de TCSP 
prévoyant l’amélioration du réseau existant ainsi que l’extension des lignes actuelles de 
tramway et la réalisation du tram train du Médoc, projets pour lesquels elle vient de déposer 
un dossier de candidature dans le cadre de l’appel à projet du Grenelle de l’environnement 
afin d’obtenir un complément de subvention de l’Etat. 
 
Notre institution souhaite dans le même temps s’engager dans un programme de réalisation 
d’aménagements de voirie en faveur des transports en commun. 
 

 
Activité transport en commun de la Communauté urbai ne de Bordeaux - 

Majoration du taux de versement transport au 1er ja nvier 2011 - Décision - 
Autorisation 



 

L’ensemble de ces projets nécessite de lourds investissements appelés à mobiliser des 
financements conséquents. 
 
Aussi, afin de maintenir l’équilibre financier du budget communautaire dans ce contexte 
d’investissements massifs, la majoration du taux de versement transport permettrait 
d’escompter en 2011 un produit supplémentaire estimé à 14 M€ (sachant que le produit du 
versement transport, principale ressource du budget annexe Transports, s’est élevé, au 
compte administratif 2009, à 129,1 M€). 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, de bien 
vouloir adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU l’article L 2 333-67 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2005/771 du 14 octobre 2005, 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE 
La Communauté urbaine de Bordeaux souhaite majorer de 0,2 % le taux de versement 
transport appliqué sur son territoire.  
 

DECIDE 
 

Article 1 :  Le taux de versement transport est porté de 1,8% à 2 % à compter du 
1er janvier 2011. 
 
 
Article 2 : Le Président de la Communauté urbaine est habilité à effectuer toutes les 
démarches auprès des organismes collecteurs du versement transport visant à faire 
appliquer cette décision. 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 octobre 2010, 
 

Pour expédition conforme, 
pour le Président 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. LUDOVIC FREYGEFOND 

 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
4 NOVEMBRE 2010 

 
PUBLIÉ LE : 4 NOVEMBRE 2010 

 



 

 
 


